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» Lausanne. — Dans le commencement de janvier courant, la commune

de Lausanne a resume les offres comme suit:
» aj Fournir la place de manoeuvres d'environ 37 heetares;
» bj Fournir la place de constructions d'environ 139 ares;
» cj Fournir le stand;
» dj De se mettre en lieu et place de l'Etat pour acquörir les terrains

qui ont fait l'objet d'une expropriation eventuelle contre M. Larguier,
si ces terrains conviennent pour la construetion des casernes.

» Le tout sous diverses conditions contenues dans ledöliböre du Conseil

communal, entr'autres de percevoir les indemnites de la
Confedöration

» Yverdon. — De l'ensemble des correspondances öchangees jusqu'ä ce
jour il rösulte en rösumö que la Commune d'Yverdon offre les
emplacements necessaires pour champs de manceuvres et pour construetion
de bätiments, alimentation d'eaux, plus une Subvention en argent de
fr. 100,000 sous la reserve qu'elle pourra, lorsqu'elle aura des troupes
ä loger et alors que les casernes ne seraient pas utilisees, s'en servir pour
pareille prestation.

» Payerne. — Cette commune offre tous les terrains necessaires pour
manoeuvres, ligne de tir et constructions, et pour autant qu'ils pourraient
ötre utilises les locaux qu'elle a actuellement disponibles.

» Bex. — La commune offre une place d'exercices et de constructions,
alimentation d'eaux, chemins d'aeces et une certaine quantite de bois
de construetion.

o Les plans d'ötablissement ä creer sur ces cinq places, plans donton
nous assure le tres prochain achevement, sont des ä present deposes ä
disposition de MM. les membres du Grand Conseil pendant la session qui
va s'ouvrir, chaque jour de 9 heures ä midi et de 2 ä 6 heures au Bureau
de M. l'architecte de l'Etat, prös la cathödrale. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal a nomme, avec promotions au grade de lieulenant-colonel:
commandant du 20e regiment d'infanterie de landwehr, M. Wilhelm Schwarz (Lenzburg),

en remplacement de M. Hans de Hallwyl, dömissionnaire; — mödecins
divisionnaires dans la II" division, M. Gustave Virchaux (Locle), dans la IIIe, M.
Emmanuel Niehans (Berne), dans la IVe, M. Jacob Kummer (Aarwargen) et dans la VIe,
M. Emile Rahm (Schaffhouse); — commissaires des guerres, divisionnaires : dans
la IIe division, M. Edouard Cropt (Sion) et dans la Vle, M. Jacob Wirz (Zurich).

— Le Conseil fedöral a approuve l'application provisoire d'un reglement pour
l'instruction du cavalier ä pied, et le reglement d'exercice pour la cavalerie.

— Le budget de 1878 ölant subordonne ä la decision qui sera prise dans la
Session de fövrier par les Chambres föderales, le Döpartement militaire a etö autorise
ä difförer la publication complete des öcoles militaires pour cette annee, et ä ne
faire publier que les öcoles qui doivent se tenir avant le mois de mars. (Voir
Supplement ci-joint.)

— Le 7 döcembre 1877 le Departement militaire födöral a reparti: M. deReding-
Biberegg, lieutenant-colonel, ä Schwyz, comme instrueteur de Ire classe au I"
arrondissement de division ; M. von Elgger, lieutenant-colonel, a Lucerne, comme
nslructeur de Ire classe au VIe arrondissement de division.

— Le Conseil födöral a promu au grade de capitaine dans l'ötat-major un certain
nombre d'officiers qui ont suivi avec succes la premiöre öcole d'officiers d'ötat-major
de 1877. Ce sonl MM. Emile Pestalozzi, ä Zurich; Arnold de Graffenried, ä Berne ;
Alfred Boy de la Tour, ä Courtelary (Berne; ; Curzio Curli,ä Bellinzona ; Etienne
Gutzwiller, ä Berne; Edouard Patry, ä Genöve; Albert de Morlot, ä Berne ; Edouard
de Watteville, ä Berne; Alfred Nuscheier, ä Zurich; Othmar Frey, ä Aarau ; Horace
Hartman, ä Saint-Gall; Gottlieb Wassmer, ä Aarau.
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Tessin. Le Consiil födöral a ordonnö la Suspension de l'occupation de Lugano paf

la gendarmerie jusqu'ä ce qu'il soit prononce sur le recours adressö ä ce sujet au
Conseil födöral et aux Chambres födörales.

Vaud. — Le 17 janvier est mort ä Lausanne le capilaine Samuel Bury, audileur
de la 3e brigade ; au civil juge cantonal, ancien juge d'instruction, pröcödemment
avocat et directeur du chemin de fer Lausanne-Echallens dont il fut l'un des crea-
teurs.

L'armöe perd en lui un membre modesle. mais de mörite sous beaucoup de
rapporls, un officier distingue dans sa spöcialitö et aussi, quand il le fallait, dans divers
Services d'etat-major, officier plein da zöle, d'intelligence, de dövouement, excellent

camarade, aimö el estimö de tous.
D'abord seerötaire d'ötat-major ä la division Charles Veillon. puis capilaine

judiciaire dös 18(56, il ful ordinairement employe ä la 2° division. Pendant l'ölö 1870,
il fit partie, ä la brigade Favre, des premiöres troupes d'oecupation du Jura bernois,
et il rendit, dans ces circonslances comme souvent depuis lors, de bons services en
dehors de ses fonclions reglementaires. c'est-ä-dire comme adjudant ou chargö de
missions parfois importantes et difficiles. C'est bien aussi en cetle double qualitö
qu'il se röjouissait de faire le rassemblement de Iroupes de cet automne.

Malheureusement depuis quelques annöes une maiadie du foie le minail sourde-
ment, sans rien öter ä son activitö et ä son initiative habituelles; eile vient de l'en-
lever ä la fleur de l'äge, aprös quelques jours seulement d'aggravalion.

Resle plus de onze ans (apilaine, sans se plaindre de cet oubli relatif, ni
döployer moins de zele qu'au döbut de sa carriöre, Bury peut encore ötre cite comme
un modöle d'abnögation, d'esprit militaire, de lerme sentiment du devoir.

La liilörature politique lui doit, outre quelques ouvrages de dioit fortestimös,
une piquante production. C'est t La prise de Berne » brochure anonyme qui fit
Sensation quand eile lomba au milieu des vives discussionsrövisionnistes de 1871-1874.

On sait qu'elle pesa d'un poids considörable dans le scrutin du 12 mai 1872 qui
rejela le premier projet de Constitution födörale rövisöe.

De nombreux amis, venus de divers districts du canlon, Pont aecompagnö, le 19
janvier, ä sa derniöre demeure, au eimetiöre delaSallaz; nombreux aussi sont
ceux qui lui garderont un bon el fidöle souvenir.

Eiutum. — Dans notre dernier numöro nous avons omis parmi les nominations
au grade de lieutenant dans la seconde division, MM. Jacob Fehlmann, ä Berne et
Charles Engel, ä Tavannes.

ATIS
Messieurs les actionnaires de la Revue militaire peuvent retirer

des ce jour, contre presentation de leur action, la seconde
feuille de eoupons ä l'Union vaudoise du Credit, Bureau de la
comptabilite generale n° 2.

AUX OFFICIERS SUISSES

TUNIQUES SOIGNEES, ORDONNANCE. COUPE DISTINGUEE

CHEZ

BLUM-JAVAL & FILS
BERNE

(M^dailles pour les uniformes suisses,)
NB. Rabais considerable sur plusieurs equipements commandes ensemble.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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